


Nous serons très heureux de vous accueillir le samedi 31 mars 2007 au pied du Stade 
Geoffroy Guichard pour une nouvelle édition du Grand Prix de Saint Etienne Loire, le 
10° organisé par l’Espoir Cycliste Saint Etienne Loire.

La course, longue de 131 kilomètres, se déroule sur un circuit usant à travers les Monts 
du Lyonnais, sur les hauteurs de Saint Etienne, avec des conditions météorologiques qui 
peuvent s’avérer rigoureuses en ce début de printemps. 

Les coureurs doivent être particulièrement résistant pour espérer l’emporter, la victoire 
s’est toujours jouée entre quelques audacieux Le palmarès des différentes éditions en est 
la meilleure preuve, les vainqueurs ont en commun le talent et un esprit offensif.

Le Comité d’Organisation

----   Grand Prix de Saint Etienne Loire   ---
***   samedi 31 mars 2007   ***

Inscription et renseignements sur l’épreuve :
ECSEL

6 rue Mario Meunier 42000 SAINT ETIENNE

Tel : 04 77 47 56 75
Fax : 04 77 47 57 32
Mail : ecsel@free.fr

ou consulter le site internet : http://ecsel.free.fr

Président du Comité d’Organisation : 
Thierry Peyrache

06 73 67 65 02

Président du Jury :
Christian Charpigny

Classement :
Bernard Aulas
06 21 18 55 28

Relation équipes :
 Cyril Florent

06 67 73 28 06

Arbitre :
Frédéric Fayolle

Docteur :
Henri Ollagnier

Relation Sponsors / Presse : 
Denis Villemagne

06 14 09 52 53

Arbitre :
Robert Lareure

Responsable motards :
Christian Guillot

Responsable Commissaires / Protocole :
Yolande Jeanpierre

Juge à l’arrivée :
Cédric Meaudre

Responsable Logistique :
Michel Peyrache
06 73 67 65 02

Représentant Médical :
Jean-Michel Meaudre

Responsable parcours :
Matthieu Rivory
06 81 87 26 30

Commissaire moto :
Laëtitia Jeanpierre

Responsable signaleurs :
Jean Pierre Béal
06 80 24 68 66

Stagiaire :
Christophe Bruyère



GRAND PRIX DE LA VILLE DE SAINT ETIENNE
- HISTOIRE D’UNE GRANDE EPREUVE -

 

Le Grand Prix de Saint Etienne qui a vu le jour dans les années 70 au temps du Carnaval de la ville a connut quelques années de gloire. Il suffit de consulter les 
archives de la course pour s’apercevoir qu’elle attira de nombreux espoirs du cyclisme. Inscrite au calendrier national, elle était rapidement devenue une épreu-
ve de renommée en attirant des coureurs de nombreuses régions françaises.
            Cette course baptisée « Grand Prix du Carnaval » trouva dès ses origines sa place dans le calendrier de la Fédération Française de Cyclisme le dernier 
samedi de mars en plein carnaval de Saint Etienne. La Roue d’Or Cycliste de Saint Etienne l’organisa pendant quelques années jusqu’à son extinction. A cette 
période, l’épreuve vouée à disparaître fut relancée en 1981 par l’Union Cycliste Saint Etienne Pélussin. Le parcours remodelé, lui permit d’acquérir une répu-
tation de course difficile inscrite à l’époque au Trophée Mavic (ce qui correspondait à l’époque avec le Championnat de France de DN1). Le départ avait lieu 
Place de l’Hôtel de Ville, les coureurs traversaient une partie de la ville avant d’en découdre à partir de Terrenoire sur les routes escarpées du massif du Pilat. 
Le circuit les embarquaient dans une aventure de près de 150 kilomètres, là, ils s’expliquaient entre le Planil, la Croix de Montvieu, Pélussin, le Col de Pave-
zin avant de revenir sur Saint Etienne où l’arrivée fut jugée à différents endroits : le Cours Fauriel, la Plaine Achille, le Stade Geoffroy Guichard. Jusqu’à 190 
coureurs participeront à l’épreuve qui a toujours connu un vainqueur au zénith de sa forme. Située tôt dans la saison, elle était devenue sur le plan amateur la 
première classique du printemps.

Changement de mains

            L’Union Cycliste Saint Etienne Loire annule le Grand Prix en 1990 et l’année suivante, faute de repreneur, elle n’a pas lieu. En 1992, l’organisation 
change de main et c’est l’ASPTT qui va présider pour quelques éditions au destin de cette course qui rassemble chaque fois un plateau intéressant. En 1996 et 
1997, malheureusement l’épreuve va connaître deux années noires en ne pouvant être organisée.
            Mme Marie-Thérèse Serodon, adjointe aux sports de Saint Etienne, passionnée de vélo ne peut se résigner à voir disparaître cette superbe épreuve sté-
phanoise. Elle propose donc aux dirigeants de l’Espoir Cycliste Saint Etienne Loire, nouveau club phare de St Etienne, de prendre la suite. Enthousiastes, ceux-
ci acceptent de relever le défi. Le tracé sera complétement repensé et pour limiter au maximum les problèmes de circulation, les coureurs évolueront en grande 
partie sur un circuit dans les Monts du Lyonnais entre Saint Héand, Sorbiers, Fontanès, …
            Ainsi le 31 mars prochain, la 10° édition du Grand Prix de la Ville de Saint Etienne va s’élancer au pied du Stade Geoffroy Guichard pour 138 kilomè-
tres. Les 32 kilomètres du parcours entre Saint Héand, Sorbiers, Fontanès et Chevrières permettent aux attaquants de s’exprimer sur des routes vallonnées et 
sinueuses où la météo peut jouer un rôle important.

 

 PALMARES

Des noms célèbres furent au départ, certains parvenant même à graver leur patronyme à son palmarès :

La période UC Saint Etienne Pélussin :

1981.      Michel Charréard (UC St Etienne Pélussin)
1982.      Jacques Desportes (CR4C Roanne)
1983.      Christian Cazorla (UC St Etienne Pélussin)
1984.      Alain Ruiz (UC St Etienne Pélussin)
1985.      Yves Huppel (UC St Etienne Pélussin)
1986.      Gilles Delion (La Motte Servolex)
1987.      Frédéric Dallerne (Brest)
1988.      Christian Guillot (UC St Etienne Pélussin)
1989.      Lars Michaelsen (DAN /ASPTT Toulon)

La Période ASPTT Saint Etienne :

1992.      Grégoire Balland (ASPTT Nancy)
1993.      Denis Leproux (Lions de Belfort)
1994.      Hervé Arsac (VC Lyon Vaulx en Velin)
1995.      Hervé Arsac (CR4C Roanne)

La période EC Saint Etienne Loire :

1998.    Lazlo BODROGI (HON / VC Lyon Vaulx en Velin)
1999.    Innar MANDOJA (EST / EC St Etienne Loire)
2000.    Marc THEVENIN (CR4C Roanne)
2001.    Benoit LUMINET (CR4C Roanne)
2002.    Dimitar DIMITROV (BUL / Martigues SC)
2003.    Dimitar DIMITROV (BUL / Martigues SC)
2004.    Shinichi FUKUSHIMA (JAP/Team Bridgestone)
2005.    René MANDRI (EST/EC St Etienne Loire)
2006.    Benoit LUMINET (CR4C Roanne)

        Parmi les participants, quelques uns devaient user par la suite leur fond de cuissard dans les pelotons professionnels : Gilles Delion, Luc Delion, Domi-
niquie Arnould, Dominique Garde, Jean-Claude Garde, Gilles Mas, Ferdinand Julien , René Forestier, Philippe Galvez, Philippe Lepeurien, Corado Donadio, 
Christian Thary, Vincent Cali, Dominique Celle, Michel Charréard, …

        Dans les dernières années de grands noms ont brillé sur les routes stéphanoises comme Cyril Dessel, Thor Huschovd, Sylvain Calzatti, Samuel Dumoulin, 
René Mandri, Lazlo Bodrogi, Christophe Edaleine, Mickaël Buffaz, Shinishi et Koji Fukushima, Remy Pauriol, Clément Lhotellerie, Dimitri Champion, Innar 
Mandoja, Alexandre Grux, Benoit Luminet, Marc Thévenin, Mark Scanlon, Erki Putsep, Cédric Célarier, Philippe Bordenave, Christophe Dupouey (Champion 
du Monde de VTT), Stéphane Auroux, Franck Havidic, Christophe Morel, Martial Locatelli, Gilles Delion ...

Benoit Luminet (CR4C Roanne) 
vainqueur des éditions 2001 et 2006

René Mandri (ECSEL)
vainqueur en 2005

Shinishi Fukushima
vainqueur en 2004



REGLEMENT GENERAL 

Article 1. Organisation
L’épreuve « Grand Prix de Saint-Etienne Loire », est organisée par l’Espoir Cycliste Saint-Etienne Loire, 6 rue Mario Meunier 42000 SAINT-
ETIENNE sous les règlements de la FFC. Elle se dispute le samedi 31 mars 2007.

Article 2.Type de l’épreuve
L’épreuve est réservée aux athlètes de «1° catégorie» et de «2° catégorie», elle est inscrite au calendrier national FFC. L’épreuve est classée 1.12.1, 
«Elite Nationale en ligne».

Article 3. Participation
Conformément au règlement FFC article 2.1.005, l’épreuve est ouverte à titre individuel  et aux équipes suivantes :
Coureurs : 1° catégorie et 2° catégorie
Structures : Equipes continentales UCI  du pays organisateur, équipes étrangères (3 au maximum), Pôles, équipes de 
division nationale, Equipes de divisions nationale espoirs, équipes de division nationale 2, équipes de Comité régionaux, 
équipes de Comités départementaux, équipes de clubs français, clubs étrangers avec l’accord de la fédération nationale.
Le nombre d’engagés est fixé à 200. Le nombre de coureurs d’un même club ne pourra être supérieur à 12, si le nombre maximum de 
coureurs engagés (200) est atteint. Dans le cas contraire, une tolérance est admise, sous réserve, qu’elle ne conduise pas l’organisateur 
à évincer de l’épreuve d’autres équipes ayant sollicité leur engagement. Les engagements à titre individuel ou par équipes sont admis.
Voiture suiveuse admise à partir de 4 coureurs.

Article 4. Permanence
La permanence de départ se tient, le samedi 31 mars 2007 à partir de 10 heures, à l’intérieur du Stade Geoffroy Guichard 42000 Saint-Etienne. 
Les dossards et les plaques de cadre seront remis aux directeurs sportifs sur présentation des licences des coureurs..
La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant le règlement FFC article 1.2.087, en la présence des membres du collège des commissaires 
est fixée à 12h00 et aura lieu dans les locaux du stade Geoffroy Guichard à Saint-Etienne. 

Article 5. Engagements
Le fait d’être engagé implique que chaque coureur a pris connaissance du présent règlement et qu’il accepte toutes les clauses. L’engagement 
se fera par équipes uniquement. Un droit d’engagement par coureur devra être acquitté. Les droits d’engagement sont de 5,20 € par coureur, 
accompagné d’un chèque de caution de 15 € pour les dossards et les plaques de cadre.

Article 6. Zone de ravitaillement
Le ravitaillement à pied sera autorisé sur le parcours entre la sortie de Saint Héand et le lieu-dit «La Coissière».

Article 7. Arrivée
Une déviation obligatoire sera mise en place pour les véhicules, y compris les motos à 300 mètres de la ligne d’arrivée, à droite, permettant de 
rejoindre directement le parking des coureurs. Seuls sont autorisés à franchir la ligne d’arrivée, les véhicules de l’organisation, des commissaires, 
du médecin, et du directeur sportif du vainqueur en cas d’arrivée détachée avec une avance d’au moins une minute ( art. 2.3.006 du règlement 
U.C.I ).

Article 8. Délais d’arrivée
Tout coureur arrivant dans un délai dépassant 5% du temps du vainqueur n’est plus retenu au classement. Le délai peut être augmenté en cas 
de circonstances exceptionnelles par le collège des commissaires, en consultation avec l’organisateur. Tout coureur isolé, pointé à plus de dix 
minutes du peloton principal, doit s’arrêter et quitter la course.

Article 9. Prix
Grille 1220/20 : 1er 246 €  2ème 183 €  3ème 146 €  4ème 122 €  5ème  98 €  6ème 85€ 
7ème 67 €  8ème 55 €  9ème 37 €  10ème 24 €  11ème 21 €  12ème 20 €  13ème 18 €  14ème 17 € 15ème 15 € 
16ème 14 €  17ème 14 €  18ème 14 €  19ème 12 €  20ème 12 €  

Espoir : 1er 30 €  2ème 20 €  3ème 10 €
2° Catégorie : 1er 30 €  2ème 20 €  3ème 10 €

Le classement à l’arrivée départage les coureurs ex-aequo dans les classements individuels annexes.
GPM à Fontanès : km 23.3 – km 55.5 – km 87.7 – km 119.9 
Dotation : 1er 76 € - 2ème 45 € -3ème 30 €
3 – 2 – 1 points aux 3 premiers coureurs à chaque passage à Fontanès

Points chauds à chaque passage à Saint-Héand :  km 37.7 – kms 69.9 - km 102.1 
Dotation : 1er 76 € - 2ème 45 € -3ème 30 €
3 – 2 – 1 points aux 3 premiers coureurs à chaque passage à Saint-Héand

Article 10. Service Médical 
Les soins médicaux en course seront assurés par le service médical mis en place par l’organisation et cela à partir du moment où les coureurs 
pénètrent dans l’enceinte du contrôle de départ jusqu’au moment où ils quittent celle d’arrivée.

Article 11.Protocole 
Les coureurs suivants doivent se présenter au protocole 15 mn après leur arrivée :
Les 3 premiers de l’épreuve, les vainqueurs des classements annexes suivants : Points chauds, GPM, Espoir, 2° Catégorie.

Article 12. Remboursement frais
La participation aux frais de déplacement ou hébergement se fait pour les équipes de 4 coureurs ou plus (au delà de 200km). Le paiement des 
frais de déplacement se fera uniquement au Directeur Sportif et aura lieu à la permanence mise en place après le protocole.

Article 13. Contrôle médical
Le règlement antidopage de La FFC s’applique intégralement à la présente épreuve .Le contrôle a lieu dans les locaux du stade Geoffroy Guichard 
- rue Paul et Pierre Guichard -42000 SAINT-ETIENNE



PODIUM 2006

B.Luminet (CR4C Roanne)
R.Taaramae (RO St Amandoise)

C.Laborie (EC.Montmarault)

PC / B.Geoffroy (SCO Dijon)
GPM / S.Pourtier (ECSEL)



Parcours GP Saint Etienne Loire 2007

Rassemblement de départ: 13h devant le stade Geoffroy Guichard

Départ réel : Lieu-dit Les Flaches (D 11) à 4,5 Kms du lieu de rassemblement

Lieux Kilomètres Horaire

intermédiaires parcourus à parcourir 42 km/h 38 km/h

Départ fictif . Rue de la Tour 13:00 13:00
D 11.2
Carrefour D 1.2 / D 11.1 
D 11.1
D 11. L’Etrat
Carrefour D 11 / N 498
D 11 4

Départ réel . Les Flaches 0 0 131,2 13:10 13:10
Montrond D23 / D11 2,8 2,8 128,4 13:14 13:15
Saint Héand ! 3,4 6,2 125 13:19 13:20
Carrefour D11 / D54 0,7 6,9 124,3 13:20 13:21
La Coissière D 11 2,4 9,3 121,9 13:24 13:25
Carrefour D103 / D103A 1,9 11,2 120 13:28 13:30
Chevrières D103 3,7 14,9 116,3 13:31 13:33
Carrefour D6 / D103 4,7 19,6 111,6 13:38 13:41
Carrefour D6 / D3 1,5 21,1 110,1 13:41 13:45
Fontanès GPM 1 1,2 22,3 108,9 13:43 13:47
Carrefour D3 / D6 0,9 23,2 108 13:45 13:49
Le Pilon D3 / D54 2,7 25,9 105,3 13:48 13:52
Carrefour D 23 / D 3 ! 2,9 28,8 102,4 13:52 13:57
Le Marthourey ! 0,5 29,3 101,9 13:54 13:59
Montrond D23 / D11 3,9 33,2 98 14:00 14:05
Saint Héand PC 1 3,4 36,6 94,6 14:05 14:10
Carrefour D11 / D54 ! 0,7 37,3 93,9 14:06 14:11
La Coissière D 11 2,4 39,7 91,5 14:09 14:14
Carrefour D103 / D103A 1,9 41,6 89,6 14:13 14:19
Chevrières D103 3,7 45,3 85,9 14:19 14:25
Carrefour D6 / D103 4,7 50 81,2 14:25 14:32
Carrefour D6 / D3 1,5 51,5 79,7 14:27 14:35
Fontanès GPM 2 1,2 52,7 78,5 14:30 14:38
Carrefour D3 / D6 0,9 53,6 77,6 14:31 14:39
Le Pilon D3 / D54 2,7 56,3 74,9 14:34 14:43
Carrefour D 23 / D 3 ! 2,9 59,2 72 14:38 14:47
Le Marthourey ! 0,5 59,7 71,5 14:40 14:49
Montrond D23 / D11 3,9 63,6 67,6 14:46 14:55
Saint Héand PC 2 3,4 67 64,2 14:51 15:00
Carrefour D11 / D54 ! 0,7 67,7 63,5 14:52 15:01
La Coissière D 11 2,4 70,1 61,1 14:55 15:04
Carrefour D103 / D103A 1,9 72 59,2 14:59 15:09
Chevrières D103 3,7 75,7 55,5 15:05 15:17
Carrefour D6 / D103 4,7 80,4 50,8 15:11 15:24
Carrefour D6 / D3 1,5 81,9 49,3 15:13 15:26
Fontanès GPM 3 1,2 83,1 48,1 15:16 15:29



!!! Points dangereux :

KM 6,2 / 36,5 / 66,8 / 97,1  - Carrefour D11 / D54 - Rond Point
KM 28,8 / 59,1 / 89,4 / 119,7 - Carrefour D23 / D3.  Virage à droite. Croisement situé en sortie de virage.
KM 31,8 / 62,1 / 92,4 / 122,7 - Descente du Marthourey . Route étroite. Virage se referme à droite.
KM 128,5 - Carrefour La Bargette : Ilot central, passage de la course côté gauche.
KM 130,8 - Rond Point + Ilot central - passage à droite
KM 131 - Déviation DS sur la droite

La sécurité de la course est assurée par :

Animation : Jean-Claude Chevignon, Robert Poletto (Podium Animation) et Miss Loire-Forez

 Radios et assistance course Vitta
Classements : Bernard Aulas

Escadron Départementale de la Sécurité Routière de la Loire

Secouristes Ricamandois

Motards Civils

Carrefour D3 / D6 0,9 84 47,2 15:17 15:30
Le Pilon D3 / D54 2,7 86,7 44,5 15:20 15:34
Carrefour D 23 / D 3 ! 2,9 89,6 41,6 15:24 15:39
Le Marthourey ! 0,5 90,1 41,1 15:26 15:41
Montrond D23 / D11 3,9 94 37,2 15:32 15:47
Saint Héand PC 3 3,4 97,4 33,8 15:37 15:52
Carrefour D11 / D54 ! 0,7 98,1 33,1 15:38 15:53
La Coissière D 11 2,4 100,5 30,7 15:42 15:57
Carrefour D103 / D103A 1,9 102,4 28,8 15:46 16:02
Chevrières D103 3,7 106,1 25,1 15:51 16:07
Carrefour D6 / D103 4,7 110,8 20,4 15:57 16:14
Carrefour D6 / D3 1,5 112,3 18,9 15:59 16:16
Fontanès GPM 4 1,2 113,5 17,7 16:02 16:19
Carrefour D3 / D6 0,9 114,4 16,8 16:03 16:20
Le Pilon D3 / D54 2,7 117,1 14,1 16:06 16:23
Carrefour D 23 / D 3 ! 2,9 120 11,2 16:10 16:28
Le Marthourey ! 0,5 120,5 10,7 16:12 16:30
Montrond D23 / D11 3,9 124,4 6,8 16:18 16:37
Carrefour D 11 / N 498 3,1 127,5 3,7 16:22 16:42
D 11. L’Etrat 0,1 127,6 3,6 16:22 16:42
D 11.1 127,6 3,6 16:24 16:44
Carrefour D 1.2 / D 11.1 ! 0,9 128,5 2,7 16:25 16:45
D 11.2 0,6 129,1 2,1 16:25 16:46
Rd Point Rue de la Tour ! 1,7 130,8 0,4 16:27 16:48
Arrivée 0,4 131,2 0 16:28 16:49



Zone de ravitaillement délimitée entre la sortie de Saint Héand

et le lieu-dit «La Coissière».

2,5 km en légère montée. Liaison possible avec Fontanès ou Le Pilon.

Danger !
Carrefour. 

Passage à gauche 
des ilots

Danger !
Rond-Point

Passage obligatoire 
à droite



LES PARTENAIRES DE LA COURSE

LES SPONSORS DE L’ECSEL

L IOG IER

L IOG IER

Association des Miss Loire-PilatLa participation des municipalités 
et des associations de :

CHEVRIERES / FONTANES
ST PRIEST EN JAREZ / L’ETRAT



Liste des Hôtels 

CAMPANILE
Rue de l’Artisanat
42300 VILLARS

Tel : 04 77 92 37 37

CAMPANILE
ZAC Bourdon

42400 SAINT CHAMOND
Tel : 04 77 22 01 01

KIRIAD HOTEL
77 rue de la Montat

42100 SAINT ETIENNE
Tel : 04 77 21 12 21

HOTEL B&B
Rue de l’Artisanat
42300 VILLARS

Tel : 04 77 79 47 47

 ETAP HOTEL
21, boulevard George Pompidou

42000 SAINT ETIENNE
Tel : 08 92 68 31 65

 FORMULE1
114 rue des Aciéries
42000 ST ETIENNE
Tel : 08 91 70 53 81

Plus d’hôtels sur : http://www.tourisme-st-etienne.com

Liste des Hôpitaux

CHU HOPITAL BELLEVUE
25 Boulevard Pasteur

42055 SAINT ETIENNE
04 77 82 80 00
04 77 12 74 00

CHPL
Centre de l’Hospitalisation Privée de la Loire

 39, boulevard de la Palle
42030 SAINT ETIENNE

08 26 30 73 07

CLINIQUE DU PARC
9, Bis Rue Piot

42276 SAINT PRIEST EN JAREZ
04 77 92 22 22

CLINIQUE MUTUALISTE
3 Rue Le Verrier

42100 SAINT ETIENNE
04 77 12 12 12

EN CAS D’URGENCE MEDICALE APPELEZ LE :

SAMU : 15

POMPIERS : 18

POLICE : 17



L’EDITION 2006



PARTENAIRE OFFICIEL DU

GRAND PRIX DE SAINT ETIENNE LOIRE 2007

PARTENAIRE

 de l’Espoir Cycliste 
St Etienne Loire

depuis 1996

RENAULT SAINT ETIENNE

5 rue Claude Odde
42000 SAINT ETIENNE

Tel : 04 77 43 49 49 / Fax : 04 77 43 49 99

Horaires d’ouverture
Lun-Ven : 8h-12h et 13h30-19h

Sam : 8h30-12h et 14h-19h


